Rapport d’activités 
Subvention cellule de coordination des soins transmuraux »
Période du 01/01 au 31/12
Le rapport d’activité est à envoyer au plus tard pour le 28/02/ N+1 à :
Madame Françoise Lannoy
Administratrice générale
A l’attention de la Direction Des Finances (DDF)
Agence pour une Vie de Qualité (AVIQ)
Branche Santé
Rue de la Rivelaine, 21 – 6061 CHARLEROI
Une version électronique doit également être envoyée à soins.hospitaliers@aviq.be et à elodie.lepied@aviq.be
1. Données administratives
Nom du réseau hospitalier :
[bookmark: _Hlk64450564]Nom du coordinateur de la cellule :
Email du coordinateur :
Téléphone du coordinateur :
2. Description du projet

2.1 Cellule de coordination

2.1.1 [bookmark: _Hlk132200274]Composition
	Nom-prénom
	Diplôme
	Fonction au sein de la cellule de coordination
	ETP dédié à la cellule de coordination
	ETP dédié à une autre fonction (préciser la fonction et le % d’ETP)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



2.1.2 Missions confiées à la cellule de coordination
[bookmark: _Hlk132200441]Veuillez expliquer de manière claire et concise les missions confiées à la cellule de coordination

2.1.3 Fonctionnement de la cellule de coordination

· Veuillez expliquer de manière synthétique de quelle manière la cellule de coordination est opérationnalisée : fonctionnement, fréquence des réunions, …
· La cellule a-t-elle été présentée à l’ensemble des hôpitaux du réseau ?
· La cellule travaille-t-elle avec l’ensemble des hôpitaux du réseau ? Si oui, de quelle manière ? Si non, pourquoi ?
· La cellule a-t-elle été présentée aux partenaires extrahospitaliers ? Si oui, de quelle manière ? Si non, pourquoi ?



2.2 Actions réalisées du 01.01.2023 au 31.03.2024

2.2.1 En lien avec les objectifs de la subvention (voir point 4 – Objectifs)
[bookmark: _Hlk132201694]Veuillez répondre distinctement et de manière synthétique aux questions pour chaque projet/action mené(e)
· Concertation autour des appels à projets pilotes en santé et e-santé proposés par les différents niveaux de pouvoirs : 
· De quelle manière est-elle concrètement organisée ? 
· Comment les appels à projets sont-ils analysés ?
· Comment sont-ils proposés aux hôpitaux du réseau ? 
· [bookmark: _Hlk164777818]Cette concertation a-t-elle été évaluée ? Si oui, avec quels résultats (positifs ou négatifs) et quelle(s) possibilité(s) d’amélioration ? 
· Y a-t-il des bonnes pratiques que vous souhaiteriez mettre en avant ?



· Suivi et coordination de projets visant au développement d’une politique de soins intégrés (HAD, maladies chroniques, …) : 
· Décrire les méthodes de coordination, mise en œuvre et suivi des projets pilotes pour l’ensemble des partenaires du réseau. 
· Cette coordination a-t-elle été évaluée ? Si oui, avec quels résultats (positifs ou négatifs) et quelle(s) possibilité(s) d’amélioration ? 
· Y a-t-il des bonnes pratiques que vous souhaiteriez mettre en avant ?

· Harmonisation des processus de coordination entre les hôpitaux du réseau et les acteurs de la 1ère ligne de soins : 
· Un échange d’informations structuré assurant la continuité entre les soins spécialisés (hôpital) et les soins ambulatoires (à domicile ou résidentiels) a-t-il été mis en place (par ex. : fiches de liaison) ? Si oui, de quelle manière ?
· Des actions en matière de pharmacologie (limiter le risque de discontinuités, d’erreurs de dosage et de confusion entre médicaments) ont-elles été mises en place ? Si oui, lesquelles et de quelle manière ? 
· Une harmonisation des processus d’admission et de sortie de l’hôpital (développement d’une check-list de préparation à la sortie, …) a-t-elle été effectuée ? Si oui de quelle manière ? 
· Des actions visant à prévenir les ruptures, anticiper les situations à risques, limiter le recours évitable aux urgences ont-elles été mises en place ? Si oui, lesquelles et de quelle manière ?
· [bookmark: _Hlk164781582]Les actions menées ont-elles été évaluées ? Si oui, avec quels résultats (positifs ou négatifs) et quelle(s) possibilité(s) d’amélioration ? 
· [bookmark: _Hlk164781527]Y a-t-il des bonnes pratiques que vous souhaiteriez mettre en avant ?

 
· Education à la santé : 
· L’information et la formation du patient et de son entourage sur des thèmes tels que les médicaments, la rééducation, la gestion de la douleur, la préparation de la sortie dès l’admission, … est-elle organisée ? Si oui de quelle manière et sur quels thèmes ?
· Les actions menées ont-elles été évaluées ? Si oui, avec quels résultats (positifs ou négatifs) et quelle(s) possibilité(s) d’amélioration ? 
· Y a-t-il des bonnes pratiques que vous souhaiteriez mettre en avant ?



· Développement des procédures de soins, des plans de soins de référence ou des trajets de soins communs, en intra-réseaux ou qui associent les acteurs des deux lignes de soins :
· Des projets concrets ont-ils été mis en place ou approfondis à cet égard ? Si oui, lesquels et de quelle manière ?
· Comment sont organisées les interactions et réflexions avec les autres hôpitaux du réseau et/ou partenaires ?
· Les actions menées ont-elles été évaluées ? Si oui, avec quels résultats (positifs ou négatifs) et quelle(s) possibilité(s) d’amélioration ? 
· Y a-t-il des bonnes pratiques que vous souhaiteriez mettre en avant ?



2.3 [bookmark: _Hlk132201861]Autres actions menées au sein du réseau justifiant que certaines missions ne soient pas accomplies dans le cadre de cette subvention

Compte tenu des objectifs/missions fixés pour cette subvention, et des actions et projets déjà menés indépendamment de la subvention au sein du réseau, y a-t-il des objectifs/missions qui ne sont/seront pas travaillés par la cellule de coordination car ils sont déjà travaillés par ailleurs ? Si oui, lesquels et pourquoi (en citant notamment les actions/projets déjà menés) ?



2.4 Projets et perspectives pour 2024-2025
Description des objectifs et actions prévus pour la période de subvention suivante (2024-2025).




3 Aspect financier
Pour obtenir le solde de la subvention, le bénéficiaire doit produire, en un exemplaire, le dossier justificatif précité se rapportant à l’objet de la subvention qui devra être constitué comme suit :
1° un compte détaillé présentant l’ensemble des recettes et des dépenses liées aux missions réalisées dans le cadre de la présente subvention (voir document en annexe) ;
2° les copies des factures originales établies au nom du bénéficiaire acquittées et accompagnées des copies des extraits bancaires prouvant leur paiement ;
3° un récapitulatif reprenant par rubrique et par ordre chronologique les pièces justificatives reprises au point 2° ci-dessus. Ce récapitulatif devra comporter l’indication du montant total des pièces produites ;
4° une attestation sur l’honneur émanant du responsable financier de l’association certifiant, d’une part, que les copies sont conformes aux pièces originales et, d’autre part, que les dépenses présentées en justification de cette subvention ne font l’objet d’aucun autre subside public ;
5° le rapport d’activités ci-dessus ;
6° la liste des partenaires du projet, des conventions/accord de collaboration conclus avec ces partenaires et/ou le type de projets développés avec ces partenaires.
4 Rappel des objectifs de la subvention
Les objectifs généraux du projet de création de cellule de coordination sont, notamment, les suivants : 
- Développer une approche inter-hospitalière commune en matière de concertation avec les acteurs de soins transmuraux (médecins généralistes, secteur résidentiel, soins à domicile, santé mentale…) en vue d’améliorer la continuité des soins ; 
- Mutualiser des ressources pour une utilisation plus efficace au niveau du réseau clinique loco-régional ;  
- Développer une approche transmurale construite en concertation avec les partenaires extrahospitaliers en vue d’améliorer la communication autour du patient et de fluidifier les parcours de soins. 
Les objectifs spécifiques liés à la création d’une cellule de coordination transmurale sont : 
- D’assurer une veille concernant les appels à projets pilotes en Santé et e-Santé proposés par les différents niveaux de pouvoir, les analyser et les proposer aux hôpitaux du réseau ; 
- De coordonner, mettre en œuvre et suivre pour l’ensemble des partenaires du réseau les projets pilotes qui visent au développement d’une politique de soins intégrés (projet HAD, maladies chroniques, …) ; 
- D’harmoniser les processus de coordination entre les hôpitaux du réseau et les acteurs de la 1ère ligne de soins par, notamment, le développement d’outils de communication informatique visant à 
· Structurer l’échange d’informations, de sorte que la transition entre les soins spécialisés (hôpital) et les soins ambulatoires (à domicile ou résidentiels) s’effectue sans interruption (ex : fiches de liaison) ; 
· Limiter le risque de discontinuités, d’erreurs de dosage et de confusion entre médicaments ; 
· Harmoniser les processus d’admission et de sortie de l’hôpital (développement d’une check-list de préparation à la sortie, …) ; 
· Prévenir les ruptures, anticiper les situations à risques, limiter le recours évitable aux urgences ; 
- D’informer et former les patients et son entourage sur des thèmes tels que les médicaments, la rééducation, la gestion de la douleur, la préparation de la sortie dès l’admission, …
- De développer des procédures de soins, des plans de soins de référence ou des trajets de soins communs qui associent les acteurs des deux lignes de soins.



